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I -  MISE EN COMPAT IBILIT E DES DOCUMENT S D'URBANISME  

 

I .1  :  LE PROJET  :  

 

Le SCOT de Lens L iév in /  Hénin Carv in ,  pose un pr inc ipe fondamenta l  que le  ter r i to i re est ,  et  

res tera,  autour  du cœur  urba in.  Celu i -c i vo i t  ses  fonc t ions  confortées  par  les  pô les  d 'é changes ,  la 

po l i t ique de t ransports  publ iques  ou encore le  développement  de grands pro je ts ,  la  va lor isat ion de 

son pat r imoine et  s t ruc turer le  t ransport  dans  ce cœur  urba in.   

Le PDU,  approuvé le  25 ju in  2015  a c lassé en termes d ' impor tance le  f lux des  dépl acements 

recensés à l 'échel le du ter r i to i re.  

C'es t  a ins i  qu 'au pro je t  in i t ia l  prévoyant  ent re aut res  l 'axe L iév in  Lens  Hénin Beaumont ,  l ' axe 

L ibercour t  Hénin Beaumont  fu t  ra jouté par  les  t ravaux des  commiss ions  mobi l i té  assoc iés  aux 

études  du SMT Arto is Gohel le .  

Le pro je t  por te  donc  sur  la  c réat ion de quat re l ignes  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice (BHNS) sur  

les  axes  c i tés  c i -dessus  avec  mise en compat ib i l i té  des  documents  d 'urbanisme des  communes de 

Hénin Beaumont ,  Loos  en Gohel le,  L ibercour t  et  de Carv in.  Cet te mise en compat ib i l i té  sera 

conforme aux ar t ic les  du code de l 'urbanisme L123 -12,  L123-14 et  su ivants .  L123-15.  (Ar t ic les 

appl icables  lors  de la  const i tut ion du doss ier ) .  

La c réat ion d 'un BHNS es t  des t inée à augmenter  la  par t  modale des  t ranspor ts  en commun sur  les 

axes  déjà c i tés  et  cons t i tuer  un lev ier  de res t ructurat ion et  dens if icat ion urbaine s ' inscr ivant  dans  le 

pro je t  du SCOT.  

I .2  : L'ENQUET E PUBLIQUE  :  

 

Le pro je t  de c réat ion de quat re l ignes  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ices ,  bu l les  1,  3 ,  5 ,  7   fa i t  

l ’ob je t  d ’une enquête publ ique préalab le à une D.U.P,  D.U.P qui  se doi t  d ’ê t re  compat ib le  avec  les 

documents  d ’urbanismes re lat i fs  aux communes rat tachées au pro jet .  

Sur les  d ix neuf  communes dés ignées  comme l ieux d ’enquête publ ique unique,  quat re son t  

concernées  par  la  procédure de mise en compat ib i l i té  d ’un document  d ’urbanisme,  qu i  est  le  P lan 

Local  d ’Urbanisme des communes de  :  

  Carv in ,   

  Hénin-Beaumont .   

  L ibercour t ,   

  Loos-en-Gohel le ,   

 

S 'agissant  d’un PLU ,  la  procédure de  mise en compatibi l i té  est  é laborée conformément aux  

ar t ic les L.  123-14 et  L.123-14-2 du Code de l 'Urbanisme ,  applicable lors de l ’é laborat ion du 

doss ier .  

 

L’ar t ic le L.123 -14 précise :  

«Lorsque la  réa l isat ion d'un pro je t  publ ic  ou pr ivé de t ravaux,  de cons t ruc t ion ou d ’opérat ion  

d 'aménagement ,  présentant  un caractère d 'u t i l i té  publ ique ou d ' in térêt  généra l ,  nécess ite  une mise 

en compat ib i l i té  d 'un p lan loca l  d'urbanisme,  ce pro je t  peut  fa i re  l 'ob jet  d 'une déc larat ion d 'ut i l i té 

publ ique.   

Dans  ce cas,  l ' enquête publ ique por te  à la  fo is  sur  l ' u t i l i té  publ ique ou l ' intérêt  généra l  du pro je t  e t  

sur  la  m ise en compat ib i l i té du p lan qui  en es t la  conséquence.  

La déc larat ion d 'u t i l i té  publ ique d 'une opérat ion qui  n 'es t  pas  compat ib le  avec  les  d ispos it ions  d 'un 

p lan loca l  d 'urbanisme ne peut i n tervenir  qu 'au terme de la  procédure prévue par  l 'a r t ic le  L123 -14-

2.  »   

L’ar t ic le L.123 -14-2 précise que :   

1 .  Les  d ispos i t ions  proposées  pour  assurer  la  m ise en compat ib i l i té  du p lan prévue aux ar t ic les 

L123-14,  L123-14-1 et  L .300-6-1 font l ' ob je t  d 'un exam en conjo int  de l 'Etat ,  de l 'é tab l issement 

publ ic  de coopérat ion in tercommunale compétent  ou,  dans  le  cas  prévu au deuxième a l inéa de 

l 'ar t ic le  L.  123 -6,  de la  commune,  et  des  personnes  publ iques  assoc iées  ment ionnées  au 

premier  a l inéa du I  e t  au I I I  de l 'a rt ic le L121-4.   
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2.  Le pro je t  de mise en compat ib i l i té  est  soumis  à une enquête publ ique réa l isée conformément  au 

chapi t re  I I I  du t i t re  I I  du l iv re Ier  du code de l 'env i ronnement  :   

~  Par  le  préfet  lorsqu 'une déc larat ion d'u t i l i té publ ique es t  requise, lorsque l a  mise en 

compat ib i l i té  est  nécessai re pour  permet t re la  réa l isat ion d 'un pro jet  d 'une personne 

publ ique aut re que l 'étab l issement publ ic  de coopérat ion intercommunale compétent .  

Lorsqu 'une déc larat ion d 'ut i l i té  publ ique es t  requise,  le  p lan loca l  d 'urbani sme ne peut  pas  

fa i re  l 'ob je t  d 'une modi f icat ion ou d'une rév is ion portant  sur  les d ispos it ions fa isant  l ' ob je t  de 

la  mise en compat ib i l i té  ent re l 'ouver ture de l 'enquête publ ique et  l ' adopt ion de la 

déc larat ion d'u t i l i té  publ ique.  

La mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d 'urbanisme éventuel lement modif ié  pour  ten i r  compte des 

av is  qu i ont é té jo in ts  au doss ier  et  du résul ta t  de l 'enquête,  es t  approuvée :  

  1  -  Par  la déc larat ion d'u t i l i té  publ ique, lorsque ce l le -c i  es t  requise ;   

 2  -  Par  ar rêté préfectora l  dans  le cas  prévu au dern ier a l inéa de l 'art ic le L .  123 -14-1 

 

A l ' issue de l 'enquête publ ique :  

~  le  doss ier  de mise en compat ib i l i té  du PLU,  le  rappor t  e t  les  conc lus ions  de la  commiss ion 

d 'enquête et  le  procès -verbal  de la  réunion d 'examen conjo in t  sont  s oumis  pour  av is  au 

Consei l  Munic ipa l .  Celu i -c i d ispose d'un déla i  de deux mois  pour donner  son av is .   

A défaut,  ce dern ier est  cons idéré comme favorable.   

 La déc larat ion d ’ut i l i té  publ ique du pro je t  empor tera mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d ’urbanism e.  

Le PLU es t  modi f ié  par  la  Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique e l le -même et  la  m ise en compat ib i l i té  est  

e f fect ive dès la  publ icat ion de la Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique.  

 

-  Les  procédures nécessai res à une ou p lus ieurs mises en compat ib i l i té  peuvent  êt re  me nées    

conjo in tement .  

Contenu du doss ier  de mise en compat ibi l i t é  

  Une not ice expl icat ive de présentat ion,  déf in issant  sur  le  ter r i to i re  communal  les 

carac tér is t iques  essent ie l les du pro jet  soumis  à enquête.  E l le aborde deux su jets :   

  La présentat ion du pro jet  soumis à enquête (présentat ion généra le,  ob jec t i fs ,  présentat ion 

technique, de l ’ inf rast ructure des  s i tes  de maintenance et  des  ouvrages annexes ,  explo i ta t ion) 

et  présentat ion des carac tér is t iques  du pro je t  sur la  commune.  

  Les  inc idences  du pro je t  su r  le  PLU et  la  jus t i f icat ion des  évolut ions  nécessai res  pour 

permet t re sa réa l isat ion.  

  Les  ext ra i ts  du rappor t  de présentat ion, por tant  sur  l ’anal yse de l ’o f f re  de t ranspor ts  co l lect i fs 

sur  la  commune af in  d ’y a jouter  la  descr ip t ion du pro je t .  Présentat io n de la  vers ion in i t ia le  du 

document en v igueur  et  de la  vers ion revue pour  êt re mise en compat ib i l i té  avec le  pro je t .   

  Les  ext ra i ts  de la  p ièce écr i te  du règ lement  du PLU por tant  sur  les  zones  concernées  par  le 

pro je t  :  dans  la  vers ion in i t ia le  du documen t  en v igueur  et  dans  la  vers ion revue pour  êt re  mise 

en compat ib i l i té  avec  le  pro je t .  Cet te  dern ière in t rodui t ,  se lon les  besoins  du pro je t  sur  la  

commune,  les  modi f icat ions de textes  nécessai res  dans  les d i f férents  ar t ic les pour  autor iser  le 

pro je t  e t  toutes ses  composantes  et  en rendre poss ib le sa réa l isat ion.  

 Les  aut res  p ièces de ces documents  d 'urbanisme ne nécess itent pas d 'évolut ion.  

 

I .3  : COMMUNE CONCERNEE  :  

La major i té  du t racé du BHNS emprunte des  vo i r ies  exi stantes  et  ne nécess ite  aucune empr ise 

supplémenta i re.  Cependant ,  les aménagements de ces  vo i r ies  ne sont  pas tou jours  compat ib les 

avec  le  règ lement  des  zonages  des  communes t raversées .  Le t racé intercepte des  emplacements 

réservés ( inscr i ts  sur  les  p lans  de zonage)  pour  d ’aut res  pro jets de v o i r ie  qu ’ i l  conv ient  de modif ier .  

La fa isabi l i té  de ce pro je t  devant  ê t re  préservée,  pr inc ipa lement  lors  de la  c réat ion de nouvel les 

vo ies  sur  un espace non urbanisé,  i l  est  nécessai re de réserver  un emplacement  à des t inat ion du 

pro je t  BHNS dans  les  PLU des  communes concernées.   

Ce document concerne la Mise Compatibilité du PLU de la commune de Carvin. 
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Commune de Carvin. 

 
 
I - HISTORIQUE DE LA COMMUNE : 

 
CARVIN es t  une commune s i tuée à l 'ext rémi té du Pas de Cala is.  E l le se t rouve au cent re d 'un t r iangle 

formé par les v i l les  de LILLE,  LENS et  DOUAI.  C'es t  un chef  l ieu de Canton,  e t  fai t  par t ie de la CALL.  

E l le  es t  couver te par  un SCOT, approuvé en 2008 et  un PLU approuvé le  14/12/2006 et  modi f ié en 

Décembre 2013.  

Carv in  compte 16873 habi tants (2013)  appelé les  Carv ino is  et  Carv ino ises.  Son p ic  de populat ion fu t  

a t te in t  en 1946 avec  20294 habi tants .  

Deux bât iments sont  c lassés monuments  h is tor iques ,  i l  s 'ag i t  de son Hôte l de v i l le  ins ta l lé dans 

l 'anc ien château Delehel le  racheté par  la v i l le  en 1930 et  c lassé  en 2010 et  l ' ég l ise St  Mar t in à  

l ' in tér ieur  de laquel le  sont enterrés ,  rappelé par  des p ier res tombales,  des  membres  de la fami l le  

Robespierre.   

I I  -  T RACE RET ENU  :  

 

2.1.  PRESENT AT ION DU T ERRIT OIRE CONCERNE PAR LE PROJET  

Le t racé du BHNS t raverse la  commu ne de Carv in  (Bul le  5) ,  et  10 arrêts  sont prévus :   

-  Ci té  Saint  Paul  - ZI  Mont  Solau - Ci té  Not re-Dame -  Cent re commerc ia l  -  Rabela is  -Anc ienne Gare 

(s ta t ion majeure) -  Mara is -  Hi rondel les - Aragon -  Pont  de Grès.   

Comme ind iqué sur  la carte  c i  après , le  pro je t  emprunte des  vo i r ies exis tantes :  

RD917 -  Rue Florent  Evrard - Chemin du Ronchois  - Chemin de la  Frête -  Boulevard de la  Just ice 

RD165 -  Route de Prov in -  Rue du 17 Novembre - Rue du Mara is -  Rue du Chemin Ver t  - RD919.   

Le t racé est  essent ie l lement  en s ites banal isés , à  l ’except ion  de:   

  La « ZAC anc ienne gare » :  s i te propre en 2x1 vo ie en double sens ;   

  La ZPPAUP au n iveau de l ’ in tersect ion avec  la RD165 et  de la  rue du 11 Novembre :  s i te propre 

en 1x1 vo ie en double sens ;   

  L’ in tersect ion  de la  rue Thibaut  et  de la  rue du Mara is  :  s i te propre 2x1 vo ie en double sens ;   

 Le long de la rue du Mara is  et  la rue du Chemin Ver t  :  s i te propre en 1x1 vo ie en double sens .  
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I I I  -  REGLEMENT  D'URBANISME  

 
Le pro je t  est  concerné par  p lus ieurs  zonages  du règ lement  du PLU de Carv in  :  le  secteur  2Aub,  A, 

N,  Ns ,  UA et  son secteur  UA1, UB et son secteur  UBp, UH,  UI,  UK,  UZ et son sec teur  UZa.  

Le règ lement des zones  :  

  Urbaines  ;  

  A Urbaniser  ;  

  Agr ico les  ;  

  Nature l les  ;  

Se t rouve pages 12 et  13 du doss ier de mise en compat ib i l i té  des  documents d 'urbanisme  

Pièce I .  

Le règ lement  du PLU de Carv in ,  qu i  concerne les  zones  2AUb,  A,  N,  NS,  Nb,  UA et  son sec teur 

UA1,  UB et  son secteur  UBp,  UH,  UI,  UK,  UZ et  son secteur  UZa,  n ’ in terd i t  pas la  c réat ion et /ou la 

modi f icat ion d ’une vo i r ie.  I l  autor ise les exhaussements  et  af fou i l lements  du so l.  

 
IV.  COMPOSIT ION DU DOSSIER DE MISE EN COMPAT IBILIT E DU PLU de CARVIN :  

1 .  Rappor t  de présentat ion ;  

2.  le  P A D D ;  

3 .  O r ientat ions d ’aménagement  ;  

4 .  Règlement  d 'urbanisme ;  

5 .  P lan de zonage ;  

6 .  Les  serv i tudes  d'u t i l i té  publ ique ;  

7 .  Les  emplacements réservés  ;   

 
En annexe 
I .  La déc is ion de non soumiss ion à évaluat ion env i ronnementa le ,  datée du 18 mars  2016,  de 

Madame la  Préfète du Pas de Cala is  
 

I I .  PV de la  réunion  d 'examen conjo in t  des  PPA en appl icat ion de l 'ar t ic le  L153-54 du code de  
l ’u rbanisme .   

Réunion en Sous  préfec ture de Lens  le  29 avr i l  201 6 sous  la  prés idence de  Madame la  Sous  
Préfète de Lens.  

Présents:   

Mesdames Burgun (CALL)  -  Préaux (CAHC)  Remin (Sté ARTELIA-MOE) -  Quignon et  P ioskowik  
(S/Préf .  Lens)  et ,  Mess ieurs  Szalecki  (Carv in)  -  Coupez (Hénin Beaumont )  -  Duquesne 
Commiss ion Terr i tor ia le  Béthune Lens(CMAR)  –  Lecas  Consei l  dépar tementa l  (MDAD Lens  
L iév in)  –  S i rop (Di rec teur SMT) - Robles  (Setec  Org ) -  Burger (MOE-Arte l ia)  - Lefebvre  (DDTM)  

Absents excusés  :   

Consei l  Régional  –  Consei l  Dépar tementa l  -  Mai r ies de L ibercour t  e t  Loos  en Gohel le  -  SCoT 
LLHC -  CCI de l 'Ar to is  –  Chambre Régionale d ’Agr icu l ture.  

 
 
V -  MISE EN COMPAT IBILIT E DU PLU  :  

 
Les  adaptat ions nécessai res  des  documents  d ’urbanisme por t ent  sur  :   
 

~  La représentat ion des  emplacements  réservés  contenus  dans  le p lan de zonage ;   

~  La l is te des emplacements réservés de l ’annexe « L is te des emplacements réservés  » du PLU ;   

~  Les  cartes du PADD représentant le  t racé du TCSP.  

 
 
Impact  du projet  v is  à vis des O.A.P  
 

Ce document décr it  les or ientat ions re la t ives aux quar t iers  ou secteurs à met t re en va leur ,  

réhabi l i ter ,  rest ructurer  ou aménager .  E l les  peuvent  prévoi r  des  ac t ions  et  opérat i ons 

d’aménagement à mett re  en œu vre notamment pour  :   

~  Met t re  en valeur  l ’env i ronnement ,  les paysages ,  les  en t rées de v i l le ,  le  pat r imoine  ;  
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~  Permet t re le  renouvel lement  urbain  ;  

~  assurer  le développement de la commune.   

Ce document est  opposable aux futures  autor isat ions  d ’occupat ion du so l  et  notamment les permis 

de cons t ru i re  qu i  devront  ê t re  compat ib les  avec  les  or ientat ions  par t icu l ières,  c ’es t  à  d i re  les  « 

respec ter dans l ’espr it  ».   

Sur Carv in ,  7  sec teurs  correspondant  aux zones  à urbaniser  AU1 et  AU2 font  l ’ob je t  d ’or ientat ions 

d ’aménagement par t icu l ières :  

~  Quar t ier  Républ ique –  Saint  Mar t in ;   

~  Sec teur  Wi l lerva l ;   

~  Secteur  de l ’Ep inoy ;   

~  Quar t ier  Saint  Jean ;   

~  Quar t ier  Saint  Paul  ;   

~  Mont  Solau ;   

~  zone du château aux abords de la  RD917.   

Les  or ientat ions  part icu l ières  de ces  sec teurs  se jus t i f ient  par  l ’emplacement s t ra tég ique qu’ i ls  
occupent  (ent rées  de v i l les ,  axes  st ructurant ,  coeur  d ’ î lot…) ou par  la  vo lonté de la  commune de 
proposer  des  aménagements par t icu l iers  en ces  l ieux (aménagement d ’une zone de bordure de la 
RD917,  …).   

Le pro je t  ne t raverse pas  ces  or ien tat ions  par t icu l ières .  Seul  le  Quar t ier  Saint  Jean se t rouve à 
proximi té  (sud-es t ) du rond-point  de la  RD919 avec  la RD917,  qu i  fa i t  par t ie du t racé du BHNS.  

 
Impact  du projet  v is à vis du PADD :  

L’aménagement du s i te é tud ié do i t  ê t re  compat ib le  avec les 2  axes du PADD.   

~  Le premier  :  «  Valor iser  la  pos i t ion de Carv in  comme pôle d ’échanges  ent re Lens ,  L i l le ,  
Béthune,  Douai  » se déc l ine en 5 or ientat ions  ;   

~  Le second « Uni f ier  e t  rassembler  la  v i l le  en la  développant  autour  de son paysage » se déc l ine 
en 4 or ientat ions.   

Le t racé ac tuel  du BHNS n’es t  pas  intégré au PADD de Carv in ,  mais  un axe en s i te  propre 
t raversant  la commune Est  - Ouest  es t  prévu.  

Axe Orientations Analyse de compatibilité du projet 

1 

Développer significativement les 
transports entre les lignes TER 
Lille/Douai et Lille/Lens 

Le projet est en cohérence avec les enjeux de cette orientation : 
"La mise en place d'un maillon de transport en commun régional passant par Carvin doit 
permettre d'offrir une alternative à la voiture en termes de déplacement et de conforter la 
position de carrefour régional de la vile". 
"Localement, l'axe de desserte de transport en commun en site propre est intégré et  devient 
un axe structurant de la ville : desserte des principales polarités (équipements, mairie...).  

Valoriser et dynamiser les vitrines 
offertes par les infrastructures 

Le projet prévoit une intégration paysagère pour participer à l’image valorisante et accueillante 
de la ville. 

Structurer le développement 
économique, en articulation avec le 
territoire. 

Le projet ne prévoit pas d’impacter des parcelles agricoles sur cette commune. Par ailleurs, il 
dessert le pôle commercial et tertiaire au niveau du rond-point de la RD165 avec la route de 
Provin, contribuant ainsi à la valorisation de l’entrée de ville Ouest.  

Inscrire le territoire dans le paysage du 
Carembault et dans la trame verte 
régionale. 

Le projet ne prévoit pas d’impacter des parcelles agricoles, mais d’emprunter les voies 
existantes dans le zonage agricole (A). Le projet ne constitue donc pas un obstacle aux 
continuités écologiques.  

Affirmer le rôle culturel de Carvin, 
interface entre le Bassin minier et la 
métropole lilloise. 

Le projet ne prévoit pas d’impacter d’éléments du patrimoine, mais participe à la bonne 
desserte des équipements culturels.  

2 Un potentiel de 77ha de 
développement et de renouvellement 
urbain  

Le projet de BHNS participe à la cohésion des quartiers de Carvin en renforçant les liaisons, 
notamment le long de la RD917.  

Une trame, d’équipements, services et 
commerces, qui structurent la ville  

Le projet BHNS offre un service de transport en commun qui dessert une dizaine d'arrêts à 
travers cette commune. 

Un maillage urbain à compléter pour 
unifier les quartiers  

L’insertion du projet BHNS se fait majoritairement sur des sections banalisées le long de la 
RD917 et du chemin de la Frête ; puis sur des sites propres en 2x1 ou 1x1 voie en double sens 
dans le centre-ville  

Une trame verte urbaine : réseau de 
jardins, promenades, espaces publics 
et itinéraires de découverte du 
patrimoine  
 

Le projet est en cohérence avec les enjeux de cette orientation :  
« l’ouverture de l’axe de transport en commun en site propre s’accompagne de l’affirmation de 
cet axe comme colonne vertébrale des espaces publics de la ville et de la trame verte urbaine. 
En termes d’espaces publics, il permet de créer une centralité forte, fédératrice des quartiers 
traversés et liaison urbaine support des liaisons pour l’ensemble de la commune.  
En terme de trame verte, il participe à la mise en réseau des parcs à l’intérieur de la ville (ex : 
terrils plantés du Mont Solau). »  
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Mise en compatibi l i té  du PADD  

  
 
 
 
 
 
 
Schéma 1 (page 7) INITIAL : 
 
 
 
    
     
           
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Schéma 1 (page 7) MODIFIE 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI-  Plan de zonage .  

Le t racé du pro jet  t raverse 2 emplacements  réservés  :  ER1 et  ER5.  

Des  modi f icat ions  sont donc à apporter  au p lan de zonage 1 /  6  000 de décembre 2013.  

 

VI.1 -  Emplacements réservés 

 

Le pro je t  t raverse 2 emplacements réservés  :   

~  ER1 pour  la  «  l ia ison avenue Monta igne –  rue de 

Prov in (1367m²) »  dans  la zone UA au sein de la  « 

ZAC anc ienne gare » ;   

Le t racé du BHNS crée un s i te propre 2x1 vo ie en 

double sens au n iveau de cet  ER1.  

Cependant ,  la  vo i r ie  prévue dans  le cadre de cet  ER1 

es t  dé jà réa l isée.  Comme convenu  avec  la  commune, 

cet  emplacement réservé peut  donc  êt re suppr imé.  

Par a i l leurs ,  le  programme de la  ZAC de l ’anc ienne gare 

prévoi t  une empr ise de 18m de large pour  la  réa l isat ion 

d’un Transpor t  Col lec t i f  en Si te  Propre (TCSP).  Cet te 

empr ise est  s i tuée act uel lement  sur  une anc ienne f r iche 

fer rov ia i re .  La fa isabi l i té  de ce pro je t  devant ê t re 

préservée, auss i  b ien du point  de vue technique que sur 

le  plan f inancier, un emplacement réservé dédié au BHNS 

devra être inscrit au niveau de cette ZAC dans le PLU de Carvin. 
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~ ER5 pour le « désenclavement nord de la zone AU1 (4665m²) », dans la zone UA dans la rue du Marais.  
 

 
Le t racé du BHNS crée un s i te  propre 1x1 vo ie en double sens  
au n iveau de cet  ER5.  Une modi f icat ion de cet  ER5 es t  donc  
nécessai re pour  êt re  compat ib le  avec le  t racé du BHNS.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI .2 .  Localisat ion des extraits du plan de zonage 1/6000è de décembre 2013 INIT IAL  

 

 
 
VI.3-  Extrait  du Plan de zonage 1/6000è de décembre 2013 -  MODIFIE :  

VI.3 .  1  - Zoom 1 

L’emplacement  réservé à c réer  ne dép asse pas  les  18m 

de large (prévus  dans  le  doss ier  de créat ion de cet te 

ZAC sur  env i ron 700m de long)  et  es t  adapté aux 

empr ises  rée l les  du pro je t ,  so i t  1,10ha (au maximum). 

Ci -dessous  le  Zoom 1 sur  cette  ZAC de l ’Anc ienne Gare 

avec  les  empr ises  du pro jet  r eprésentant  les  l im i tes  de 

l ’emplacement  réservé n°18 à c réer  pour  le  pro je t  du 

BHNS Ar to is .  

 
Quadrillé bleu : emprise du BHNS. 
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VI.3.2 -  Zoom 2 

Les  empr ises du BHNS sur la  rue du Mara is  

sc indent en deux l ’emplacement  réservé exis tant 

n°5.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VI .3 .3 -  Alignements des Arbres  

Le long de la RD917,  le  p lan de zonage af f iche un a l ignement d ’arbres protégés  au t i t re de l ’art ic le 

L123-1-7 du code de l ’urbanisme.  Le pro je t  BHNS passe en s i te banal isé sur cet te vo ie,  cet  a l ignement 

d ’arbres  ne sera  donc  pas  impacté 

 

VI.3.4 -  Liste INIT IALE des emplacements réservés  (annexe du PLU) :  

 

 
 
 

VI .3 .5 -  Liste Modif iée des emplacements réservés :  

La vo i r ie  prévue dans  le  cadre de  l ’ER1 es t  dé jà réa l isée.  Comme convenu avec  la  commune,  cet 

emplacement  réserv é peut  donc  êt re suppr imé.  Cela ent raîne la suppress ion de cet ER1 dans  la l is te 

des  emplacements réservés (dans le  tab leau c i -dessous et  la  car te correspondante page 4) .  
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Numéro Destination Bénéficiaire Surface en m² 

1 
Liaison avenue Montaigne – rue de 
Provin  

 

Commune 

 
1367 

 

2 
Liaison rue de l’Egalité – rue Séraphin 

Cordier  
" 772 

3 
Amélioration du carrefour RD/165/rue 
Plachez 

" 80 

4 Elargissement du chemin des écussons " 1880 

5 Désenclavement nord de la zone AU1 " 
4665-largeur de la voirie 

existante 

6 
Espace vert à l'arrière du centre 
Ambroise 

" 954 

7 Liaison rue Alliendé-rue de la peine " 809 

8 Désenclavement de la zone AU2a " 1133 

9 Désenclavement est de la zone AU1 " 3921 

10 Contournement de la RD 919 Conseil Gal 24321 

11 Désenclavement sud de la zone AU1 Commune 7166 

12 Rond point RD 917 " 4075 

13 Elargissement du chemin du Fermont " 677 

14 Prolongement de l'impasse Gravelaine " 550 

15 Désenclavement Est de la zone 2AUa " 1020 

16 Désenclavement Sud de la zone 2AUa " 444 

17 Désenclavement Ouest de la zone AU1 " 373 

18 Emprise routière (BHNS Artois) " 11000 

 
La numérotat ion des  emplacements  réservés  pourra êt re  revue lors  de la  mise à jour  de cet te  annexe 

du PLU « L iste  des  emplacements  réservés  ».  

L’ER1étant  suppr imé  

L’ER5 -  Modi f ié  pour  le  désenc lavement  nord de la  zone AU1 dans  la  zone UA dans  la  rue du  Mara is.  

Le t racé du BHNS crée un s i te  propre 1x1 vo ie en double sens .  La modi f icat ion s ’avère nécessai re,  

af in  de la rendre compat ib le  avec le  t racé BHNS  

 

L’ER18 –  c réé, devra êt re inscr i t  au n iveau de la  ZAC de l ’anc ienne Gare  

 

 
 

Emplacement réservé 1 (PLU)                                                 Emplacement réservé 5 (PLU) 

"Liste emplacements réservée.                                              "Liste emplacements réservés. 
 

La c réat ion de l ’emplacement  réservé 18 pour  le  BHNS sera représentée sur  une car te  sur  le  même 

modèle que c i -dessus,  lors  de la  mise à jour  de cette  annexe du PLU « L is te  des  emplacements 

réservés » 

 
VII  -   AV IS ET OBSERVAT IONS DU PUBLIC  :  
 

Pendant  la durée de l ’enquête publ ique unique,  concernant  la  m ise en compat ib i l i té  du PLU de 

CARVIN :  
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Registres d’enquête  m is  à d ispos it ion du publ ic  dans les  19 communes,  l ieux d ’enquête  :  aucune 

observat ion n ’a  été recensée  

Courr ier  :  aucun courr ier  parvenu à la  commiss ion d ’enquête ;  

Observat ion orale  :  aucune observat ion lors  de la récept ion du publ ic ,  au cours  des  permanences  

 

Au cours  des  2 permanences  tenues  à Carv in  les  18 août  e t  06 septembre 2016,  aucune observat ion  

n’a été recensée.  

  

 VII I  -  AV IS DE LA DDT M. 

Le pro je t  in tercepte  2 emplacements  réservés  (ER1 et  ER 5) ,  dont  ER1 sur  lequel  la  vo i r ie  est  dé jà 

réa l isée.  

Pour  assurer  la  fa isabi l i té  du BHNS,  un  emplacement  réservé sera c réé au n iveau de la  ZAC de 

l ’anc ienne Gare.  

Serv i tudes :  

ZPPAUP ER 18 (BHNS ZAC de l ’Anc ienne Gare  

Compat ib i l i té  Zone 2AU :   

Le t racé est  en s ite  banal isé et  tangente le  sous sec teur 2AUb  

Réponse SMT  AG.  

ZPPAUP c i tée dans MECDU  

ER18 déta i l lé  (p lan af f iné avec  les  empr ises  du pro je t ) dans MECDU  

 

IX.  CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D' ENQUET E  :    

 
A l ' issue d'une enquête publ ique ayant  durée 31 jours,   

I l  apparaî t  :  

  Qu’au regard des modal i tés prescr i tes  à l ’ar t ic le  R123 -11 du code de l ’env i ronnement  :  

~  La publ ic i té  par  af f ichage a été fa ite  dans  les  dé la is  e t  maintenue pendant  toute la  d urée 

de l 'enquête,   

~  Les  publ icat ions  légales dans  2 journaux ont  é té fa ites  par le  por teur  du pro jet  p lus  de 

15 jours  avant  le  début  de l 'enquête et  répétées  dans  ces  mêmes journaux dans  les  8 

premiers  jours  de l 'enquête,  

~  L’av is  d'ouverture d 'enquête  publ ique éta i t  consul tab le sur  le s ite  internet  de la 

Préfec ture du Pas  de Cala is ,   

  Que le  SMTAG,  a ins i  que cer ta ines  communes ont  complété,  par  les  in format ions  d isponib les 

sur  leur  s i te  in ternet  respec t if ,  les  revues  munic ipa les  la  mise à d ispos i t ion de Fl yer s ,  par  

panneaux déf i lant  é lec t ron ique,   les  modal i tés  de déroulement  d ’enquête.  

  Que les  doss iers  re la t i fs  à  la  mise en compat ib i l i té  des  PLU des  communes impactées  par  le 

pro je t  ont é té mis à la  d ispos it ion du publ ic  pendant  toute la  durée de l 'enquête pub l ique 

unique dans  chacune des mair ies  dés ignées  comme l ieux d ’enquête,  dont  ce l le  de Carv in ;  

  Que le  SMTAG ,  sur  son s i te  internet  donné la  poss ib i l i té  de consulter  e t  té lécharger  l ’av is 

d ’enquête publ ique a ins i  que les  p ièces du doss ier.  

  Que les  reg is t res  d 'enquête ont  é té mis  à la  d ispos i t ion du publ ic  dans  les  19 mair ies 

dés ignées ,  dont  ce l le  de Carv in .  

  Que les  membres  de la  commiss ion d'enquête ont  tenu les  25 permanences  prévues  pour 

recevoi r  le publ ic,  dont  2 les 18 août ,  06 septembre 2016. 

  Que les  modal i tés  de l 'ar rêté préfec tora l  por tant  enquête publ ique unique, daté du 6 ju i l le t  

2016 ayant  organisé l 'enquête ont é té appl iquées , 

  Que la  commiss ion d ’enquête  n 'a ,  à  rappor ter  aucun inc ident  notable qu i  aura i t  pu per turber  le 

bon déroulement de cette  enquête ;  

  Que la  mise en compat ib i l i té du PLU de Carv in  n 'est  pas  soumis  à évaluat ion 

env i ronnementa le (Déc is ion de Mme la  Préfète du Pas de Cala is en date du 18 mars  2016) .  
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Considérant  que :  

  le  pro je t  présente un caractère d' in térêt  publ ic ,  

  i l  es t  nécessai re de ment ionner  ce pro je t  de t ranspor t  publ ic  sur  les  documents 

d 'urbanisme de la commune de Carv in,  

  la  réa l isat ion de ce pro je t  de réseau de t ranspor t  publ ic  nécess ite  que so i t  modi f ié  le  

PLU de la  commune de Carv in af in de le rendre compat ib le .  

  la  procédure  de mise en compat ib i l i té des  documents  d'urbanisme a b ien été respec tée, 

que les  documents  consultab les  par  le publ ic  é ta ient  expl ic i tes  et  que c 'es t  donc  en 

toute log ique que les  documents  règ lementa i res  d'urbanisme doivent  prendre en compte 

le  pro je t  m is  à l 'enquête de Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique,  e t  êt re  adaptés  en 

conséquence.  

  le  pro je t  n'ouvr i ra pas à l 'urbanisat ion des  espaces nature ls  ou agr ico les ,  

  i l  ne modif iera en r ien le PADD de la  commune,  

 

 En conclusion : 

 

La commission d'enquête, à l 'unan imité de ses membres, donne un Avis 

FAVORABLE à la Mise en compatibilité  du Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de Carvin selon les modalités décrites dans le dossier soumis à 

l 'enquête publique. 

 
Lens ,  le 14 oc tobre 2016 

La commiss ion d'enquête 

 

René BOLLE,  

Prés ident  

        Jacques DUC,                                                       Jean Char les  PHILIPPE  

        Membre  T itu la i re                                                           Membre T itu la i re 

                                                                                                               


